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Ministry of Education 

Capital and Business Support Division 

315 Front Street West  
15th Floor 
Toronto ON   M7A 0B8 

Ce document contient de l'information et des champs de formulaire. Pour lire l'information, appuyez sur la flèche vers le bas à partir d'un champ de formulaire. 

Ministère de l’Éducation 

Division du soutien aux immobilisations et aux affaires 

315, rue Front Ouest 
15e étage  
Toronto (Ontario) M7A 0B8 

2022 : B 

Date : septembre 2022 

Destinataires de la note de 
service : 

Directions de l’éducation 
Cadres supérieurs de l’administration des affaires 
Secrétaires, et trésorières et trésoriers des administrations 
scolaires 

Expéditeur : Didem Proulx  
Sous-ministre adjointe de l’éducation,  
Division du soutien aux immobilisations et aux affaires 

Objet : Communication des mesures d'amélioration de la ventilation 
au niveau des écoles 

L'amélioration de la ventilation a été un objectif commun, soutenu par plus de 665 millions de 
dollars d'investissements dédiés au cours des deux dernières années. Nous vous remercions de 
tout le travail accompli pour améliorer les systèmes de CVC, pour mettre en place une série de 
mesures qui favorisent l'amélioration de la ventilation et de la qualité de l'air, et pour afficher 
publiquement les mesures normalisées de ventilation des écoles de votre conseil scolaire. Alors 
que les élèves et le personnel retournent à l'école et passent de plus en plus de temps à 
l'intérieur à mesure que le temps se rafraîchit, il est d'une importance vitale que les 
communautés scolaires soient au courant des mesures prises dans les écoles pour améliorer la 
ventilation et la filtration. 

À cette fin, on s'attend à ce que les conseils scolaires partagent activement les mesures 
d'amélioration de la ventilation propres à chaque école déjà disponibles publiquement avec 
chaque communauté scolaire (parents/tuteurs, personnel) d'ici le vendredi 14 octobre 2022.  
Conformément aux rapports de ventilation qui ont déjà été affichés sur les sites Web des 
conseils scolaires, on demande aux conseils scolaires de refléter toutes les mesures de 
ventilation normalisées en vigueur dans une école donnée. Le cas échéant, les commissions 
scolaires peuvent choisir d'ajouter à ces informations les projets spécifiques à l'école qui ont 
été mis en œuvre, les projets/mesures en cours ou prévus. 

Un courriel contenant une attestation du haut responsable du conseil scolaire doit être envoyé 
à capital.policybranch@ontario.ca  pour confirmer que le formulaire a été rempli : J'atteste 
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que les parents/tuteurs de toutes les écoles élémentaires et secondaires ont reçu des 
informations sur les mesures d'amélioration de la ventilation propres à chaque école.  

Je vous remercie à l'avance de votre soutien pour compléter cette communication dans les 
deux prochaines semaines. 

Cordialement, 

Didem Proulx 
Sous-ministre adjointe 
Division du soutien aux immobilisations et aux affaires 
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